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A l’heure actuelle, le management est devenu une activité humaine très importante : elle est essentiellement pour la coordination des efforts individuels dans l’accomplissement des objectifs collectifs qui peuvent être atteints par des individus œuvrant en ordre dispersés.

Le management contribue à l’aménagement d’un environnement propice à l’effort collectif et permet aux individus de coopérer à cet effort et à l’améliorer, avec un minimum de coût en temps, en énergie et en ressources matérielles. Il permet de découvrir et de résoudre les problèmes qui se posent au cours de ce processus, en vue d’atteindre des objectifs collectifs.

Le management s’applique ainsi autant dans notre vie en tant qu’individu qu’à celle des organisations qu’elles soient : entreprises lucratives ou non, églises, hôpitaux ou administrations publiques.

Le management offre une vision intéressante de nombreux aspects organisationnels du quotidien, et mérite une place de choix dans nos gestions.

Tout d’abord, nous sommes tous directement ou indirectement intéressés par l’amélioration du mode de gestion des organisations, sachant que nous avons chaque jour affaire à elles.

Beaucoup d’entreprises sont terrassées par des erreurs de gestion qui ont causé leur perte.

Signalons qu’il n’est nul besoin de vouloir devenir manager pour étudier le management, car le fait même d’entrer dans le monde professionnel, que ce soit dans le secteur privé, public ou associatif, conduit chacun à s’intégrer tôt ou tard dans une organisation. A ce titre, il apparaît essentiel, en toutes circonstances, d’apprendre à composer efficacement avec les autres acteurs, qu’ils soient vos supérieurs, collaborateurs ou vos subordonnés. Quelle que soit votre position, vous disposerez ainsi de clés supplémentaires vous permettant de décrypter le comportement des managers et donc de mieux appréhender les rouages internes de l’entreprise. 

Par ailleurs, il convient de replacer les études du management dans une juste perspective. Le management ne saurait en effet s’appréhender comme un champ d’étude isolé ; il donne en effet corps au travail et aux pratiques de plusieurs spécialistes dans des disciplines très variées. Telles:

Anthropologie : se définit comme l’étude des sociétés, expliquant le fonctionnement des êtres humains et leurs activités. Une distinction peut être faite entre d’une part l’ « anthropologie sociale », qui cherche à établir les lois de la vie en société sous l’angle du fonctionnement des institutions et des organisations et, d’autres parts, l’ « anthropologie culturelle », qui accorde une importance particulière aux objets ainsi qu’aux phénomènes de constitution et de transmission de la culture. Le travail des anthropologues en termes de culture et d’environnement a par exemple permis à des managers de mieux cerner les différences de valeurs, principes, d’attitudes et de comportement entre les habitants de divers pays et travaillant dans des organisations distinctes ; les concepts de ces disciplines sont de même particulièrement utiles à la compréhension des cultures organisationnelles.

Economie : elle porte sur l’affectation et la répartition de ressources rares. Elle aide à saisir l’évolution de la conjoncture et le rôle de la concurrence et des économies de marché dans un contexte global. Par exemple, pourquoi la plupart des chaussures de sport se fabriquent-elles en Asie ? Pourquoi le Mexique compte-t-il désormais plus d’usines automobiles que détroit ? Les économistes apportent des réponses à ces questions lorsqu’ils débattent de l’avantage concurrentiel. De la même façon, comprendre le libre-échange et le protectionnisme est essentiel à tout manager se positionnant sur le marché mondial.

Par ailleurs, la science économique a développé, ces dernières années, de nouvelles approches tout à fait pertinentes d’un point de vue organisationnel, en particulier autour du rôle des croyances sociales, et surtout de la confiance dans la régularisation des marchés et des comportements de coopération des acteurs entre eux.

Philosophie : examine la nature des choses, notamment l’éthique et les valeurs. L’éthique établit des normes s’appliquant à la conduite humaine et porte directement sur la raison d’être des organisations. Elle s’interroge de même sur les comportements qui leur sont les plus adaptés. L’éthique de la liberté (locke) pose par exemple comme droits légaux la liberté, l’égalité, la justice et la propriété privée ; l’éthique protestante (calvin) encourage les individus à être économes, travailler dur et réussir ; enfin l’éthique du marché (Adam Smith) défend que seuls le marché et la concurrence, et non l’Etat, doit intervenir comme régulateurs de l’économie.

Sciences politiques : ce terme générique recouvre une discipline carrefour, ou plutôt la rencontre de plusieurs disciplines (sociologie, psychologie, anthropologie) autour d’un centre d’intérêt commun, la politique, définie comme l’étude du comportement des individus et des modes de régulation des groupes dans un environnement institutionnalisé de pouvoir.

D’un point de vue organisationnel, l’apport de cette discipline apparaît essentiel pour la compréhension de concepts clés tels que la structuration et la résolution des conflits, l’attribution de pouvoir et les jeux de pouvoir, ou plus généralement la compréhension des stratégies organisationnelles, tant d’un point de vue individuel que collectif.

Psychologie : science cherchant à évaluer, expliquer et partis modifier le comportement des êtres humains. Les psychologues s’attachent à comprendre la nature des comportements et des interactions des individus entre eux et peuvent en cela éclairer les managers sur la diversité humaine. Aujourd’hui, les dirigeants sont confrontés à une clientèle des plus variées, mais aussi à un personnel éclectique. Tout le travail d’approche des psychologues (selon le genre et la culture) permet aux managers de mieux saisir les besoins de leurs clients et de leurs employés, en constante mutation. La psychologie  sert aussi, surtout du fait des avancées récentes en psychologie cognitive, à mieux faire comprendre au manager comment ses collaborateurs traitent l’information et construisent à partir d’elle le monde dans lequel ils agissent. Les interactions entre comportement, univers intérieur et environnement, sont au cœur de la problématique sociocognitive appliquée aux réalités du monde du travail et des organisations.

Sociologie : l’objet de cette discipline essentielle du champ des sciences humaines est l’étude des interactions sociales et culturelles entre acteurs individuels et collectifs.

Contrairement à la psychologie, dont l’objet premier est l’individu, la sociologie oriente sa réflexion sur les groupes humains, et cherche en priorité à comprendre les déterminants collectifs des attitudes et comportements des acteurs et des groupes. Il s’agit de l’étude de personnes par rapport à leurs semblables et certains concepts ou problématiques de la sociologie apparaissent comme important pour les managers. En quoi l’évolution de la société (globalisation, diversité culturelle accrue, nouvelle place des genres, changement du mode de vie familiale) affecte-elle les pratiques organisationnelles ?
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Il s’agit ici de faire la présentation du management. Dans ce chapitre nous retraçons l’origine du management. Cette présentation se fera à travers son historique, définitions et ses grands pionniers.
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Le concept “management” est dérivé d’un vieux mot français « ménagement » qui jusqu’au XVIIIème siècle signifiait « avoir la responsabilité de quelque chose dont on n’est pas propriétaire ». Le terme moderne management est actuellement défini dans la langue française comme conduite, direction d’une entreprise. (ASMAE D., 2012).

Le verbe « manager » est dans les dictionnaires de Français synonyme de diriger, gérer, organiser. 

· To Manage: diriger, administrer, gérer, mener, conduire, maîtriser, dompter, gouverner, mater, tenir, venir à bout, arranger, manier, manoeuvrer.
· To Manage: S'y prendre, se tirer d'affaire, s'en tirer, s'arranger, se débrouiller, trouver moyen de, parvenir à… 

Les autres termes modernes les plus couramment utilisés sont gérer, gestion et administrer, administration. 

Gérer et gestion, proviennent du verbe latin « gerere » qui signifie, conduire (au sens large de mener ou mener à bien), diriger et même gouverner. 

Administrer et administration, proviennent du verbe « administrare » qu’on peut définir comme gérer un bien, gérer en défendant les intérêts de ceux qui nous confient leur patrimoine. 

Les sens et nuances entre les termes manager, gérer, administrer, sont très proches. C’est tout à la fois arranger, aménager, prendre soin de, conduire, gouverner, manier, etc. 

Ainsi les définitions les plus classiques du management se rapportent toujours à des activités ou des tâches en série que doit continuellement assurer le manager: Planifier, Organiser, Diriger, Contrôler (PODC). 

Le management sous sa forme moderne est le fruit d’une longue évolution historique aussi vieille que l’humanité. 

Une croyance contestable en théorie du management est celle qui veut laisser croire que, les ateliers du silex de l’homme préhistorique ou des potiers des temps pharaoniques étaient “organisés” sur un mode très proche du travail à la chaîne, avec ouvriers spécialisés, séquences “rationnelles”, contremaîtres et surveillance hiérarchisée. Ou encore, le gouvernement de Moise et de ses compagnons ainsi que le système du mandarinat chinois sont perçus comme des formes de “bureaucraties” à structures fonctionnelles départementalisées, avec à leur tête un dirigeant rationnel et efficace. (Aktouf. O, 1989)

Les données historiques les moins contestables situent l’apport le plus fondamental fait à la discipline du management au niveau de la révolution industrielle. Ce changement a consisté précisément en un changement radical dans la conduite et l’organisation du travail. En effet, l’émergence d’une gestion systématique a marqué l’assemblée de l’Association Américaine des Ingénieurs Mécaniciens en 1886 (Duncan.W. Jack, 1990). A cette occasion, Henry Towne, cofondateur et président de Yale & Towne Manufacturing Company, fit un exposé où il demandait que “la gestion des ateliers” soit reconnue comme une discipline pratique analogue à l’ingénierie. Le développement d’une littérature spécifique et la formulation de principes de normalisation étant, selon lui, essentiels à cette reconnaissance. L’exposé de Towne eut des effets révolutionnaires. L’idée que le rôle des ingénieurs devait dépasser la simple efficacité technique pour tenir compte des coûts, des rapports et du bénéfice était nouvelle. L’exposé fut entendu par un homme dont les idées vont marquer à jamais la pensée managériale. C’était Frederick Taylor, Le père du management scientifique. 
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Au début du XXème siècle Fayol, décrit les composantes de la fonction administrative (qui correspond au concept d’administration au sens anglo-saxon): prévoir, organiser, commander, coordonner, contrôler. 

L’ouvrage de Berle et Means paru en 1932 donne ses lettres de noblesse au management en mettant en avant le rôle du dirigeant ou du manager qui assure les fonctions précédemment décrites et qui n’est pas propriétaire de la firme qu’il dirige. (Adolf A. Berle, Gardiner C. Means, 1932)

Les définitions qui suivent indiquent effectivement un « domaine d’intervention » très large de la part des dirigeants. 

« À partir d’une connaissance rigoureuse des faits économiques, sociaux, humains et des opportunités offertes par l’environnement (marché, politique économique), le management est une façon de diriger et de gérer rationnellement une organisation (entreprise, organisme public, association), d’organiser les activités, de fixer les buts et les objectifs, de bâtir des stratégies. Il y parviendra en utilisant au mieux les hommes, les ressources matérielles, les machines, la technologie, dans le but d’accroître la rentabilité et l’efficacité de l’entreprise » (Crener et Monteil, 1979)

Koontz et O’Donnell (1980), de leur côté, ne donnent pas de définition du management mais introduisent dans leur ouvrage le rôle de la gestion et du gestionnaire. Ce dernier a la mission de « créer ou maintenir un environnement où les individus qui travaillent en groupe sont encouragés à collaborer de façon efficace et dynamique à la réalisation d’objectifs communs préétablis ».

Cet ensemble de définitions montre bien l’élargissement du champ d’étude: il s’agit de s’intéresser au phénomène organisationnel dans son ensemble, ce qui inclut toutes les formes d’organisations possibles. 

Le management de ces structures concerne essentiellement les problèmes de coordination des ressources internes (et plus seulement l’allocation de celles-ci).

Le constat immédiat est que l’éventail des disciplines mobilisées est très large. De fait, la suprématie technique ne conditionne pas la réussite d’un « bon » management. A contrario, l’importance du facteur humain, en particulier dans l’activité de coordination est déterminant pour la survie d’une organisation.

Cette transversalité est d’ailleurs bien illustrée par les différents développements du concept de management : le management de la qualité totale, le management stratégique, le management de la fonction commerciale, etc. 

Il importe de noter que par-delà de la multiplicité de définitions qui jalonnent la littérature, deux optiques sont à considérer dans l’appréhension du concept management ; le management peut s’entendre sous deux sens :

· le sens institutionnel ;
· le sens fonctionnel.

2.1. Au sens institutionnel

Dans cette optique, on entend par « management » l’individu ou le groupe d’individus responsables de la gestion directe d’une entreprise.

On distingue ainsi au sein de l’entreprise, divers niveaux d’exercices de la discrétion correspondant à trois catégories d’individus :

· les cadres supérieurs ;
· les cadres moyens ;
· les cadres d’exécutions.

L’exercice de la discrétion c’est-à-dire la latitude laissée à chaque instance de chercher les solutions aux problèmes qui se posent à son niveau diminue quand on descend dans les échelons de l’entreprise, ou niveaux hiérarchiques.

2.2. Au sens fonctionnel

Du sens fonctionnel, les auteurs parlent du « management » en tant que fonction organisationnelle, à l’instar d’autres fonctions (production, vente, sécurité) que performant quotidiennement les entreprises.

Plusieurs auteurs développent des définitions fonctionnelles du management en tant que fonction organisationnelle qui peut être définie comme étant la combinaison et la coordination des ressources matérielles et humaines pour la réalisation efficiente des objectifs d’une entreprise.

Il ressort que le management est un processus tendant vers l’accomplissement des objectifs de l’entreprise sur base de la combinaison des ressources de cette dernière.

De ce fait, il est la force motrice de toute activité humaine poursuivie dans un effort de groupe. Cette définition fait ressortir les différentes fonctions (planification, impulsion, contrôle,…) de la fonction du management perçue comme un processus de réalisation d’objectifs définis.

2.3. C’est quoi le management ? 

a. C’est un art?

Considéré comme art, le management suppose en ce moment-là, l’application des connaissances à la lumière des réalités organisationnelles pour atteindre un but déterminé. C’est donc le savoir-faire qui est orienté vers la réalisation d’un but déterminé.

En effet, il s’agit ici, d’un don naturel animé et d’un savoir-faire pour diriger les autres, les commander afin de réussir dans les affaires. Ainsi ce management art est un moyen efficace par lequel tous les changements sociaux, économiques, techniques et politiques peuvent être organisés rationnellement.

Pour J.J. Servan Scheiber cité par MUSINDE (2018) « le management est, enfin de compte le plus créateur de tous les arts. C’est l’art des arts, car c’est l’art d’organiser le talent. Son rôle essentiel est de faire face intelligemment au changement ».



b. C’est une philosophie ?

Défini comme une philosophie ; cette conception est la plus à jour, car elle est partagée par de nombreux théoriciens. Pour ces théoriciens, le management philosophie veut tout simplement dire un savoir être. C’est en fait, un système ou une conception de la finalité de management en tant qu’une fonction sociale et économique au sein de l’entreprise.

En d’autres mots, comme philosophie, le management est le fait d’être capable d’adapter les connaissances dans un environnement bien déterminé, savoir s’adapter aux contingences posées par l’environnement interne (l’homme, finances, matériels, etc.) et externe (direct ou indirect).

c. C’est une science?

Qualifié de sciences, le management suppose ici, l’existence d’un corps des connaissances organisées et systématisées au moyen de l’application des méthodes scientifiques et se reposant sur des théories, principes et concepts universels. (MUSHI MUGUMO, 1988)

N’SAMAN quant à lui, va un peu plus loin et dit qu’on ne peut parler du management science que quand celui-ci implique l’application des principes, des hypothèses, des postulats, des méthodes et des techniques dans la démarche pour la recherche de la « vérité » scientifique ; et ajoute que de nos jours, le management a atteint un tel haut niveau de scientificité qu’il est devenu une science carrefour (parce que l’organisation objet d’étude du management est aux confins de toutes les disciplines), interdisciplinaire (parce qu’intégrant plusieurs disciplines dans l’appréhension des problèmes organisationnels) et multidimensionnelle à cause de la multiplicité de ses agents. (N’SAMAN O. LUTU, 1987)

Terminons cette section en disant que N’SAMAN regroupe ces trois dimensions citées ci-haut et liées au management et définit ce dernier comme une science, un art ou une philosophie qui consiste à faire exécuter d’une façon efficace le travail par les autres.

Bref, le management est à la fois art, philosophie et science, faisant appel à des qualités innées, intuitives, personnelles, aussi bien qu'à un ensemble de connaissances théoriques. 

Le manager doit avant tout développer des qualités personnelles, sans lesquelles le recours aux méthodes et outils de management risque fort de ne pas donner de grands résultats. 


2.4. Importance du manager au sein d’une organisation 

Selon MUSINDE Sylvain (2018), le manager fait référence à celui qui dispose d’une autorité formelle de prise de décisions depuis le sommet jusqu’au plus bas niveau de supervision, au sein de l’entreprise (organisation).

Le manager en tant que responsable disposant d’un pouvoir légitime lié à une position formelle dans une organisation, pouvoir qui leur donne le droit de récompenser ou blâmer tel ou tel. 

MINTZBERG lui recommande d’avoir les compétences suivantes :

· Compétences reliées aux relations humaines : le manager doit être capable de motiver, communiquer,  et de capacité d'être leader,  c'est-à-dire le fait d'occuper une position dominante au sein d'un groupe et d'en exercer la direction. 

Le leader est caractérisé par les mots suivants: vision, confiance, capacité créative, courage,  communication,  prise de risque,  visibilité et absence d'égoïsme. 

· Compétences reliées à la recherche et à la diffusion de l'Information : le manager doit être capable de chercher l'information,  d’avoir la capacité de trier et filtrer l'information et de la mettre à la disposition de l’entreprise.
  
· Compétences reliées à la prise de décision : le manager doit être capable d'initier des projets, de répartir les ressources et de négocier.

Le  processus décisionnel respecte les étapes suivantes:

· diagnostic de la situation : le manager relève l'ensemble des symptômes révélateurs de dysfonctionnement afin de maîtriser l'environnement interne et externe de l'entreprise.

· identification du problème: étape importante pour corriger une situation défavorable. Il doit cerner le vrai problème. 

· réunion et analyse des éléments pertinents : évaluation des faits reliés au problème: Qui est responsable, qui peut fournir plus de renseignements, qui peut apporter des idées nouvelles … ?.  

· identification des options possibles: étape importante car le manager s'efforce de ne pas s'attacher à une ou à deux options uniquement pour se débarrasser du problème ou le résoudre superficiellement. 

· évaluation des aspects positifs ou négatifs de chaque option: considérer chaque option sous les angles de faisabilité, des bénéfices escomptés, des conséquences sur l'environnement…

· prise de décision: le manager choisit une option parmi les autres. 

· réalisation de la décision: élaborer un plan d'action. 

· évaluation et rétroaction (contrôle): évaluer les résultats afin de savoir si le problème est vraiment éliminé. 

En somme, une entreprise qui ignore le manager est appelée à disparaître car ce dernier est le miroir, le médecin, voire le prophète des organisations ; grâce à lui on peut percevoir le passé ; le présent et même le futur (avenir) de l’organisation.

L'une des principales responsabilités d'un manager est de s'assurer que ces ressources sont utilisées efficacement et économiquement et qu'elles fournissent un rendement satisfaisant:  

· par économie, on entend les meilleures conditions dans lesquelles le manager acquiert les ressources humaines et matérielles. 

· par rendement, on entend d'une part le rapport entre les biens et les services produits et d'autre part, les ressources utilisées pour les produire. 

· Et par efficacité, on entend la mesure dans laquelle une organisation atteint les buts visés.

Pour ce faire, le manager devrait être outillé de compétences liées aux relations humaines, à la recherche et à la diffusion de l'information ainsi que celles liées à la prise de décision.
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(1) Frédéric W. Taylor (1856-1915)

Frédéric Winslow Taylor, considéré comme l’un des pionniers du management, est né, en 1856, en Pennsylvanie, à Germantown, dans une famille aisée de tradition Quaker. De 1874 à 1878, il apprend les métiers d’ouvrier modeleur et de mécanicien dans une petite usine, tout en préparant les concours d’admission à l’enseignement. 

Taylor est le fondateur du management scientifique du travail, qui fit passer l’art, le savoir-faire d’un petit nombre au savoir refaire du plus grand nombre en formalisant et standardisant les méthodes, les outils, les connaissances. Taylor s’appuya sur la démarche scientifique qui observe et quantifie.

Il utilisa essentiellement le chronomètre, segmenta les tâches et sépara les fonctions d’exécution et d’organisation, prôna la spécialisation.

Sa recherche d’amélioration était basée sur une relation gagnant-gagnant entre exécutants et donneurs d’ordre, mais ses principes seront pervertis et son nom sera associé aux excès de méthodes segmentant à outrance les tâches afin de gagner en productivité, sans réelle contrepartie pour l’exécutant.

Taylor se révèle être un homme d’ordre, scandalisé par le désordre du monde industriel. Il refuse le gaspillage du travail humain. Pour lui, la maladresse et l’inefficacité des actes journaliers, la mauvaise exécution des mouvements spontanés, sont source de pertes immenses.

Il pense que la prospérité ne peut venir que de la plus grande productivité possible des hommes et des machines. Il veut donc contribuer à ce que chacun, s’entraînant et se perfectionnant, puisse accomplir le travail le plus compatible avec ses aptitudes personnelles, à l’allure la plus rapide et avec l’efficacité maximale. Taylor ne fait pas confiance au jugement individuel de l’ouvrier (qualifié). Il pense que celui-ci garde pour lui ses connaissances, qu’il ne tient pas à en faire profiter les autres, qu’il veut préserver ses « secrets professionnels », qu’il est fainéant et nécessite une surveillance.

a. Management scientifique

Taylor en arrive à mettre en évidence quatre grands principes qui caractérisent son système de management :

1. Il appartient aux membres de la direction (comprenez du management, de l’encadrement), de mettre au point la technique d’exécution de chaque élément du travail, les ouvriers ayant seulement à perfectionner les conditions de travail. Les membres de la direction doivent donc réunir toutes les connaissances empiriques, les classer et les transformer en lois scientifiques. C’est à eux que revient la definition des conditions optimales d’exécution d’une tâche et la fixation des normes du travail acte pièces.

2. Les ouvriers doivent être sélectionnés plus entrainés, afin de perfectionner progressivement leurs qualités et leurs connaissances.

3. Les ouvriers doivent suivre les directives données sur la façon d’exécuter le travail. Taylor a la certitude que le travail doit être executé conformément aux règles découvertes par la direction qui a dû mettre au point les meilleures méthodes (the one good way) avec les outils les plus appropriés.

4. Dans ces conditions, la responsabilité du travail est donc vraiment partagée entre les ouvriers et les membres de la direction.

b. Principes du management

Les principes du management scientifique peuvent être résumés par :

· Utiliser la science, pas les méthodes empiriques;
· Chercher l’harmonie et non la discorde;
· Chercher la cooperation plutôt que l’individualisme;
· Chercher le maximum de productivité;
· Promouvoir le développement de chaque employé pour sa plus grande efficacité et prospérité.

(2) Henri Fayol (1841-1925) 

Il a introduit la notion de la science de l’organisation dans l’entreprise. 

Nous retenons de lui les trois idées suivantes :

· l’importance de la fonction administrative;
· les principes de la gestion et de l’administration;
· le problème de structure et de l’organisation d’entreprise.

(1) Fayolisme est une théorie développée par Henri Fayol, ingénieurs des mines, directeur d’un groupe d’entreprises minières de 10 000 personnes entre 1888 et 1918.

Cette théorie est formalisée dans l’ouvrage qu’il écrit vers la fin de sa vie : « l’administration industrielle et générale » publié chez Dunod en 1916. Les idées qu’il développe connaissent un succès immédiat auprès des dirigeants d’entreprises et des hommes politiques.

Aujourd’hui, Fayol est le pionnier français le plus connu des théories sur l’organisation formelle de l’entreprise. Il est le contemporain et à certains égards le rival de Frederick Winslow Taylor initiateur américain de l’organisation scientifique du travail (OST).

(2) Sept qualités du grand chef d’entreprise

Les chefs d’entreprise doivent posséder des qualités spécifiques. Ce ne sont pas des qualités innées. Elles s’acquièrent par l’expérience et par la formation. Ceci signifie qu’on n’est pas chef par la naissance, parce qu’on a hérité de la propriété de l’entreprise. Être chef d’entreprise se mérite. Voici les qualités du chef d’entreprise que Fayol énumère :

· santé et vigueur physique;
· intelligence et vigueur intellectuelle;
· qualities morales (volonté, perseverance, audace, courage des responsabilités, sentiment du devoir, souci de l’intérêt général);
· forte culture générale;
· large compétence dans la profession caractéristique de l’entreprise;
· connaissancess de gestion;
· art de manier les hommes.

Notons que Fayol introduit l’idée qu’on sélectionne les futurs dirigeants en fonction de leurs qualités.

Que se passe-t-il si un dirigeant n’a pas toutes les qualités requises ? Il doit s’appuyer sur des spécialistes (« Etat-major ») et s’aider d’outils de gestion (« outillage administratif »). 

(3) Cinq éléments d’administration

Pour Fayol, un chef d’entreprise accomplit 5 choses qu’il nomme « éléments d’administration ».

· Prévoir : “supporter l’avenir et le preparer” par un “programme d’actions”
· Organiser : “munir l’entreprise de tout ce qui est utile à son fonctionnement”
· Commander : “faire fonctionner le corps social”
· Coordonner : “mettre l’harmonie entre tous les actes de l’entreprise”
· Controler : “vérifier que tout se passe conformément au programme adopté, aux ordres donnés, et aux principes admis dans le but de signaler les fautes et les erreurs afin qu’on puisse les réparer et en éviter le retour”.

Dans ce chapitre nous avons donné la quintessence de ce que l’on attend par management et ses corollaires.
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Le maçon a sa truelle, le menuisier son rabot, le professeur sa craie. Ainsi, il doit être compris que le manager, le chef d’entreprise et/ou qui dirige les hommes d’une façon rationnelle a aussi ses outils. Plusieurs auteurs et savants ont conceptualisé des outils multiples et variés dans et pour le domaine du management.
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1.1. Outils de management

a. Frédéric Taylor

Déjà au début du 20ème siècle il se fait distinguer. Il a apporté un outil managérial, une contribution appréciée à son temps et surtout adaptée aux conditions ambiantes de son environnement. Il s’agit de sa « théorie monétaire » cette théorie était subséquent à l’étude de « notion » de temps et à la nécessité de payer un salaire proportionnel au rendement de l’employé. L’objectif de TAYLOR était de prouver qu’un travailleur motivé par l’argent et payé proportionnellement au rendement fourni travaille davantage jusqu’à ce qu’il atteint le plafond de ses capacités intellectuelles et physiques.

b. Russel Lackoff

Est intervenu avec sa stratégie de la planification managériale, son processus de prise de décision dans un système organisationnel. D’après lui, la planification doit précéder l’action et doit se caractériser par un système des décisions interdépendantes tendant à engendrer plusieurs résultats désirés, sans attendre que ces résultats se produisent naturellement, sans peine, sans programmation adéquate.

c. Elton Mayo

En 1927 à Hawthown General Electric Company, a apporté un autre outil important pour le mananger. Il s’agit de la connaissance de facteurs intangibles de la motivation. L’homme n’est pas seulement motivé par l’argent, mais aussi par l’environnement de son travail (ex. : relations humaines) et/ou « hygiène du travail » pour emprunter la terminologie du savant américain HERTBERG FREDERIC en management.





d. Douglas MC. Gregor (1906-1964) : Théorie X contre théorie Y 

Mac Gregor est l'un des premiers à rejeter globalement les techniques de management qui reposent sur la théorie classique (qu'il appelle " théorie X ") et cela pour les raisons suivantes (Mac Gregor, 1960) : 

· la théorie classique est bâtie sur des modèles (Armée, église ...) qui ne sont plus du tout adaptés aux réalités de l'entreprise moderne (surtout après la 2ème guerre mondiale) 
· la théorie classique ne tient pas compte de l'influence du milieu dans laquelle elle évolue (environnement économique et politique, concurrence ....) 
· les hypothèses concernant les comportements humains sont simplistes, voire inexactes (aversion pour le travail et les responsabilités, recherche de la sécurité maximum...) 

La théorie classique a pour pivot central la notion d'autorité alors que ce concept n'est qu'un outil, parmi d'autres, du management et de la motivation. 

Mac Gregor propose donc une théorie du management (Théorie Y) qui repose sur les postulats suivants : 

· il n'existe qu'une aversion pour le travail ennuyeux : donner un travail intéressant à quelqu'un et il en retrouve immédiatement le goût. 
· il faut limiter les sanctions et promouvoir les recompenses : l'homme recherche la satisfaction d'objectifs sociaux égoïstes. Si l'exercice de responsabilités satisfait ces objectifs sociaux (reconnaissance, pouvoir, argent ...) il recherchera les responsabilités et ne les rejettera pas. 
· ainsi mis en confiance, de nombreux individus peuvent faire preuve de créativité et il est prouvé que l'on n’utilise que très imparfaitement les capacités d'intelligence et d'imagination des salariés d'une entreprise.

e. Christ Argyris

A introduit le concept de « l’énergie psychologique » en explicitant que les objectifs de l’entreprise ne sont pas nécessairement les mêmes ou compatibles avec les objectifs des employés. Un des rôles principaux du manager est donc de rendre ces deux groupes d’objectifs compatibles.

f. Bernard Chester

A amené la notion de la coopération sociale. D’après lui, l’organisation est une coopération sociale, pour atteindre l’objectif recherché tous les membres (travailleurs) doivent regarder dans le même sens. Aussi, ajoute-t-il, il y a coopération seulement quand tous les participants s’attendent à obtenir un avantage collectif ou personnel de leur contribution, avantage qu’ils ne peuvent gagner en travaillant en isolation.

g. Antonny Jay

Par son article « comment rendre une réunion efficace et supportable » a apporté sa brique de reconstruction au management. Aussi, l’auteur présente une typologie de réunions (l’assemblée générale, le conseil, le comité) ; il suggère comment préparer une réunion, comment diriger et structurer une réunion.

Tous ceux-ci sont des outils de management, mais la liste n’est pas exhaustive. Au surplus, les mathématiques, la recherche opérationnelle, la comptabilité, les théories économiques, le conflit de groupes, l’étude du comportement du chef, pour ne citer que ceux-là sont aussi des outils et non le contenu du management car celui-ci doit être défini en terme d’activités qu’exercent les managers eux-mêmes dans le cadre scientifique, pratique et/ou spécifique de leurs responsabilités ou fonctions.

1.2. Outils de gestion
1.2.1. Définitions

Etymologiquement parlant, le concept « Gestion » vient du latin « gestio » ce qui veut dire action de gérer, l’expression compte de gestion montre que la gestion s’applique à l’action courante. Jusqu’en 1950 il s’agissait d’une simple exécution des travaux de gestion.

Aujourd’hui elle est considérée comme plus qu’un simple terme (gestion = administration = management = direction). La gestion vaut par ses objectifs qui sont de contribuer au fonctionnement et à la conduite des organisations.

Le terme « gestion » admet plusieurs acceptations selon que l’on se place sur le point de vue de ce qu’ils adoptent. Elle est définie par plusieurs auteurs, dont notamment :

Pour KAMOUN R. et BEN AMMAR S. (2008), la gestion est définie comme étant le processus par lequel on planifie, organise, dirige et contrôle les ressources d'une organisation afin d'atteindre les buts visés. 

La gestion est l’action ou manière de gérer, d’administrer, d’organiser quelque chose, ensemble des connaissances empruntées aux sciences exactes et humaines permettant de conduire une entreprise correctement.

La gestion fait partie des sciences sociales mais elle est également une science monétique.

L’ « outillage administratif », les outils de gestion, sont des pratiques qui facilitent la gestion.

· Outils pour planifier : veille stratégique, programme d’action, budget, règles, formation permanente. Quand sa mine s’épuise, il en achète d’autres et y réaffecte les personnes, en fonction d’un plan de cessation progressive d’activité de la mine s’épuise. De façon moderne, on parle de plan, de « business plan ».
· Outils pour organiser : organigramme, description de poste, état-major, recrutement, formation, carrière, gestion des salaires.
· Outils pour commander : rôle de chaque chef, circulation des informations (documents) entre les chefs.
· Outils pour coordonner : conférence des chefs de service, services communs, éviter les cloisons étanches.
· Outils pour contrôler : rapports réguliers, inspections, inventaire, gestion budgétaire. Le contrôle de gestion est réalisé par la hiérarchie qui surveille notamment les coûts de revient et rédige des rapports ou tableaux de bord.

Fayol est considéré par beaucoup d’auteurs comme le véritable père de la théorie générale de management grâce à son ouvrage intitulé « administration industrielle et générale ». Cet ouvrage continue d’exercer une influence prépondérante sur la définition du management ou de la fonction administrative et continue d’impressionner par sa profondeur, sa division globale ou réelle du management, sa vision universaliste de l’application de ces principes.

Pour Fayol, en effet, que les managers soient administrateurs d’une mine, ou d’un régiment militaire, qu’ils travaillent au sein d’une entreprise industrielle ou au sein du gouvernement, ses principes leur sont d’un grand secours pour bien gérer. Selon les propres mots attribués à Fayol : « le sens qu’il a donné au mot administration s’applique à toutes les entreprises de toute forme, poursuivant n’importe quel objectif. Toute activité entreprise nécessite de planifier, organiser, commander, coordonner, contrôler pour qu’elles fonctionnent normalement.»
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2.1. Contenu du management

Depuis longtemps, Frédéric W. Taylor avec son mouvement du management scientifique, était considéré comme unique précurseur du management. Les membres de l’école américaine, des savants en management, semblaient de plus en plus se mettre d’accord sur le fait que le vrai père fondateur de management n’est pas F. Taylor, mais bien le français Henry Fayol et, cela pour avoir préconisé ce qu’on peut appeler le contenu du management et développé une théorie complète de cette science, théorie qui peut être enseigné à l’école.

En effet, si Fayol était encore vivant et qu’on lui demandait quel est le rôle du manager, il aurait certainement dit, comme le disent encore certains managers aujourd’hui (peut être en termes différents) prévenir, organiser, coordonner, commander et contrôler.

(1)  Prévoyance

La maxime « gouverner c’est prévoir » donne une idée de l’importance qu’on attribue à la prévoyance dans le monde des affaires. Mais, si prévoir n’est pas suffisant pour gouverner, il en est, du moins, une fonction essentielle ; prévoir ici signifie à la fois projeter et spéculer sur l’avenir et se préparer en fonction du prévu et du prévisible. La principale manifestation de la fonction de prévoyance et son signe avant-coureur, c’est la programmation de l’action. Cette dernière, en l’occurrence le programme, implique tout à la fois le résultat visé (=  objectif quantifiable ou mesurable), les moyens employés (= le processus). C’est une sorte de tableau systématique et conceptuel ou l’enchaînement (= relation de cause à effet) des événements est logiquement et solidement tissé selon l’idée qu’on s’en était faite.

Selon Fayol, la programmation d’une action repose sur :

(a) les ressources de l’entreprise (immeuble, matières premières, capitaux, personnel, etc.)
(b) la nature et l’importance des operations en cours;
(c) les possibilités d’avenir.

(2) Organisation

Organiser une entreprise c’est la prémunir de tout ce qui est utile à son fonctionnement : les matières premières, outillages, capitaux, personnel. Autrement dit, il faut procéder d’une façon rationnelle à l’organisation matérielle et sociale. 

L’organisation est la partie la plus visible du management car elle permet de définir les tâches à accomplir, de les regrouper et d’établir des liens de subordination, de coopération et d’information.

Les formes d’organisation sont diverses mais le dénominateur commun que l’on peut retenir est la division du travail. On peut les répertorier autour des grandes catégories suivantes :

· organisation par fonctions. Elle regroupe les tâches selon le critère de spécialisation. Même si son efficacité est reconnue car elle permet une bonne utilisation de ressources spécialisées, elle pose certains problèmes car elle est à l’origine de nombreux conflits. 

· organisation hiérarchique. Cette structure repose sur le principe de l'unité de commandement énoncé par H. Fayol cette structure entraîne une seule relation d'autorité-subordination : elle a la forme d'une pyramide ; l'autorité circule à sens unique du haut vers le bas. L'échelon supérieur détient l'autorité et peut la déléguer à l'échelon immédiatement inférieur. 

· organisation hiérarchico-fonctionnelle. Ce type de structure place à côté de la ligne hiérarchique un ou des états-majors composés de spécialistes (fonctionnels) dont le rôle consiste à éclairer les décisions de la direction générale et des directeurs opérationnels. Le personnel des états-majors ne dispose pas de pouvoir de commandement contrairement aux opérationnels. 

Le principe est celui de la double ligne : staff and Line. Une ligne dispose d'une autorité générale (pouvoir de commandement), une autre d'une autorité dans la spécialité (pouvoir de conseil). On trouve alors dans l'entreprise deux catégories d'individus, qui constituent les deux lignes. La ligne hiérarchique est celle des décideurs, elle est composée des opérationnels, parmi ceux-ci règne une unité de commandement très nette. La ligne de conseil est formée des fonctionnels qui étudient, proposent, suggèrent, mais ne décident pas. 

· organisation matricielle. Cette structure adopte le principe de la dualité de commandement, c'est-à-dire que le personnel a deux supérieurs hiérarchiques en même temps. Par exemple, juxtaposition d'une structure hiérarchique et géographique. Cette dualité de commandement peut être temporaire ou permanente : on parlera alors de structure par projet et de structure multidimensionnelle. En d’autres mots, elle est relative à la prevision, à l’acquisition et à la mise en place des ressources matérielles nécessaires. La personne, le manager du projet doit être capable de remplir les six fonctions essentielles, conditions, sine qua non pour exécuter d’une façon rationnelle toutes les operations que comporte le projet entrepris.

· organisation sociale se trouve être résumée dans cette anecdote anglo-américaine : “the right man in the right place” (l’homme qu’il faut à la place qu’il faut). Un équilibre ainsi realise suppose au préalable la resolution de deux operations administratives les plus difficiles : une bonne méthode de selection et la bonne condition de recrutement de travailleurs.

(3) Commandement

L’organisation structurelle étant constituée, il s’agit de la faire fonctionner. C’est bien là, la mission du commandement. Cette mission se répartit entre divers cadres managers supérieurs au niveau de l’entreprise, chacun ayant la charge et la responsabilité de son unité et de son échelon. Pour chaque manager le but du commandement se résume à la rentabilité le plus possible, des agents qui composent son unité et cela dans l’intérêt de l’entreprise.

(4) Coordination

Coordonner c’est mettre de l’harmonie entre tous les actes d’une entreprise de manière à en faciliter le fonctionnement et le succès. C’est donner à chaque sous-système, à chaque service des fonctions et de l’énergie (= ressources humaines et financières) qui conviennent pour qu’il puisse remplir son rôle purement économique c’est-à-dire en provoquant le moins de gaspillage possible.

Dans un service, technique, commercial, financier ou autre, il y a des obligations à remplir et des conséquences du non accomplissement de certaines de ces obligations entraînent parfois pour les entreprises des méfaits regrettables. Pour les éviter, la coordination consiste non seulement à harmoniser l’utilisation des in put, mais aussi et surtout à dissocier le principal de l’accessoire. C’est en somme, donner aux choses et aux actes les proportions qui conviennent et adapter les moyens au but.

(5) Contrôle

Dans une entreprise, le contrôle consiste à vérifier si tout se passe conformément au programme adopté, aux autres données et aux principes admis. Le contrôle a pour but de signaler les fautes et les erreurs afin qu’on puisse les repérer, les corriger avant que n’interviennent la catastrophe et/ou en éviter le retour.

Mais, cette question de contrôle ne préoccupe pas seulement le top manager des entreprises. Les éducateurs parlent du contrôle de programme de formation, les comptables parlent de contrôle des moyens financiers ; les efficients ont une préoccupation majeure en matière de contrôle, c’est de rechercher des voies et moyens adéquats pour minimiser la chance par ricochet l’impact de la déviation. Le contrôle doit se faire d’une façon la plus objective et la plus scientifique possible.

2.2. Processus de la gestion

 La gestion suit un processus appelé P.O.D.C. (planification, organisation, direction, contrôle).  

(1) Phase de Planification 

La planification est « un processus systématique et continu de préparation de l'avenir ». C'est une réflexion sur le « quoi faire » et le « comment faire ? ».  
La planification est le moyen permettant d’anticiper et de préparer les actions à entreprendre dans le futur.

La fixation des objectifs dépend :

· des moyens techniques, humains et financiers ;  
· de l'environnement constitué par des éléments moteurs, contraignants ou stables ; 
· de l'aspiration des dirigeants.  

La planification consiste donc à déterminer les grandes orientations qui permettront à l'entreprise d'atteindre les objectifs qu'elle s'est fixés.  

Le processus de planification se décompose en 3 étapes : 

· formulation du plan stratégique : découle directement de la stratégie et en est la traduction directe sur le long terme. Il définit les grandes lignes directrices ainsi que leur articulation en termes de moyens et de durée.
· établissement des plans opérationnels : ces derniers définissent l’action quotidienne (à moyen et court terme) de chaque membre de l’organisation. 
· détermination du budget. C’est la traduction monétaire des objectifs des programmes d’action.

(2) Phase d'Organisation 

L'organisation consiste à faire la répartition fonctionnelle et équitable des tâches individuelles et le regroupement des activités selon un arrangement ordonné afin de s'assurer qu'il existe des relations harmonieuses entre les individus et les groupes de travail.  

La conception d'une organisation efficace nécessite la mise en place d'une structure bien étudiée.  

(3) Phase de Direction 

Le but de la direction est d’animer les hommes et les femmes qui planifient, organisent et contrôlent afin de donner vie à l’organisation. Pour cela, cinq points peuvent être qualifiés de majeurs : 

· la motivation. Elle fait appel à de nombreuses théories et méthodes. 

· la théorie classique. Le taylorisme est à l’origine de la plupart des systèmes de compensation financière. 
· la théorie des besoins : théorie de Maslow 
· la théorie des deux facteurs. Herzberg considère qu’il y a deux classes d’éléments motivants : les facteurs intrinsèques ou facteurs de satisfaction et de motivation (la réalisation de soi, la reconnaissance, l’intérêt du travail, la responsabilité, les possibilités de promotion et de développement…), puis les facteurs extrinsèques ou facteurs d’insatisfaction (politique du personnel, style de supervision, relations interpersonnelles, conditions de travail et de salaire…). 
· la théorie des pulsions. Elle trouve son origine dans les principes de l’hédonisme où l’être humain choisit parmi différentes actions celle qui maximise son plaisir ou minimise sa peine. 
· La théorie des attentes 
· La théorie de l’équité : les hommes recherchent une compensation équitable pour leurs efforts de travail. Cette théorie décrit la manière selon laquelle les récompenses et le coût des activités sont répartis entre individus. 

· le pouvoir. C’est la faculté d’un individu ou d’un groupe d’individus de faire faire à d’autres quelque chose qu’ils n’auraient pas fait de leur propre initiative. Cette relation n’est pas à sens unique et de ce fait engage la notion de négociation. Il est possible de classer le pouvoir en différentes catégories : 

· le pouvoir rémunération : donner ou refuser une augmentation de salaire. 
· le pouvoir normatif (ou de manipulation) : utiliser des récompenses symboliques (estime, reconnaissance, symboles). 
· le pouvoir de coercition : recours à la crainte, aux sanctions, aux contrôles. 
· le pouvoir légitime : reconnaissance légitime et implicite par un individu de l’influence d’un autre. 
· le pouvoir de référence : acceptation de subir l’influence d’un individu. 
· le pouvoir d’expertise : dépend de ce que l’individu connaît ou de ce qu’il possède en termes de ressource. 

· le conflit : c’est une source d’instabilité et de désagrégation dont l’origine peut être la concurrence, une mauvaise définition des rôles, les différences de perception de l’organisation, l’acuité accrue des faiblesses des autres. Le management doit minimiser les effets des conflits en détectant rapidement les sources, en engageant des « remédiations ». Toutefois, le conflit peut être recherché pour la stimulation qu’il procure. 

· le commandement : lors d’une relation entre individus, l’un peut exercer une influence prépondérante sur l’autre dans le cadre de règles précises et de normes formelles édictées par l’organisation. Cette relation peut varier d’un dirigeant à un autre en fonction de la perception qu’il a de ses subordonnés. D’un style autoritaire laissant peu de place à l’initiative et à l’autonomie des individus, le dirigeant pourra tendre vers un mode plus participatif s’il souhaite faire de son organisation un espace de liberté. 

· le changement. Le changement est un élément important du management car il a pour but de modifier les croyances, les attitudes, les structures des organisations afin que ces dernières puissent s’adapter aux évolutions de leur contexte. Le management doit le favoriser en impliquant les membres de l’organisation afin d’éviter les blocages. Pour susciter les changements, les démarches sont généralement planifiées et nécessitent une longue période d’action. Elles restent proches de la démarche de planification (diagnostic, plan d’action, mise en œuvre, suivi).

En sommaire, la direction est l'orientation et l'animation des hommes en vue de la réalisation des résultats. La direction vise ainsi à influencer positivement les membres d'un groupe de travail afin de s'assurer que les buts visés sont atteints.  

Cette phase impose au gestionnaire d'avoir des compétences interpersonnelles. Il doit savoir communiquer avec tous ceux qui œuvrent à l'atteinte des objectifs.  
Il doit les:  

· diriger ;  
· motiver ;  
· inspirer ;  
· encourager.  

(4) Phase de Contrôle
 
Le manager doit s’assurer que les résultats sont conformes aux objectifs. Le contrôle est donc un processus à la fois actif (action de correction avant la constatation de résultats), mais aussi réactif (correction après les résultats) fortement développé dans le management. Selon les modes et les époques, l’approche du contrôle est différente. L’approche classique favorise le contrôle rigide et traditionnel tandis qu’à l’opposé certaines théories favorisent la mise en œuvre de l’autocontrôle. 

Le contrôle se décompose en 3 phases :

· la fixation des standards : il s’agit de déterminer des éléments de référence auxquels est comparé le résultat. Ils sont élaborés en fonction du résultat souhaité, se rapportent à un élément clé dont l’existence conditionne le succès d’ensemble et résultent d’une synthèse de plusieurs observations. 

· la mesure et la communication du résultat : les techniques quantitatives de gestion permettent de mesurer les résultats tandis que la communication vise à favoriser l’information des acteurs concernés par ces données. 

· l’action corrective : la modification de l’objectif, le renforcement d’un résultat obtenu ou l’inaction sont les trois voies que peuvent prendre les actions correctives. Toutefois, elles doivent être prises rapidement et prendre en compte l’ensemble des éléments qui influencent le résultat.

Il est possible de retenir plusieurs typologies de contrôle : 

· le contrôle anticipé : les résultats sont prédits et une action corrective est mise en œuvre avant que l’opération ne soit terminée. 
· le contrôle « tout ou rien »: l’opération n’est accomplie qu’après être passée avec succès au travers d’un processus de filtrage. 
· le contrôle à posteriori: les résultats sont comparés aux standards une fois que la tâche a été accomplie. 

Signalons que quel que soit le mode de contrôle choisi, le management a ici un rôle essentiel pour prendre en compte les réactions des hommes face au contrôle (absentéisme, apathie, départ de l’organisation...) surtout s’il est imposé. Sa mise en œuvre doit tenir compte des aspirations du travailleur. Les standards doivent être négociés et il doit y avoir adéquation du contrôle avec les autres composantes du management.

En somme :

la gestion, en tant que processus, s'articule autour de 4 activités principales :  

· planifier = rechercher, choisir, préparer et élaborer des plans suivant des objectifs en tenant compte des moyens disponibles ; 
· organiser = faire la répartition fonctionnelle et équitable des tâches individuelles ainsi que le regroupement des activités ;  
· diriger = influencer positivement les membres d'un groupe de travail ;  
· contrôler = évaluer les progrès réalisés afin de les comparer aux objectifs établis lors de la planification.  
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Section 3. Management versus gestion 

Nous rétorquerons d'utiliser le terme anglais « management » au lieu d'employer le terme français « gestion. » A ceux-là nous dirons qu'il existe une différence qui tient surtout à la connotation et au degré de généralité des deux termes. Quand on parle du terme « gestion », ceci fait penser à l’administration inflexible avec toutes ses procédures bureaucratiques et dont l'objectif primordial est de protéger les intérêts individuels de ceux qui occupent des postes dans sa hiérarchie. Le terme « management » donne plutôt l'image d'une adaptation constante et dynamique aux changements de I'environnement, à la flexibilité de la structure, au travail d'équipe, à la participation de tout le monde au sein de l'organisation, à une orientation dirigée vers la résolution constante des problèmes ainsi qu'aux outils et techniques liés à chacun de ces éléments. 

Pour ce qui est de la généralité des termes « management » et « gestion », on peut dire que la gestion est limitée aux fameuses fonctions de direction d'Henri Fayol (planification, organisation, contrôle, direction, communication et budgeting) alors que le « management »  est plus étendu dans sa connotation et couvre non seulement les fonctions décrites par Fayol mais aussi les rôles et les techniques liés à ces fonctions. 

Le management moderne met un accent particulier sur l'interaction entre les fonctions classiques de l'organisation d'une entreprise ou d'une structure administrative et les hommes (et femmes!) responsables de I'exécution de ces fonctions. C'est un monde ou aussi bien les processus informels sont déterminants pour les résultats de I'entreprise, que les processus formels visés par les chercheurs et théoriciens de l'école classique ou fonctionnelle. Ce concept de management moderne ne se limite pas non plus à l'intérieur de I'entreprise, mais s'étend à l’environnement de l'entreprise où le changement est un facteur constant de toute stratégie de management moderne. Etant donné que le management ainsi que ses techniques ont évolué dans le temps, il serait souhaitable de comprendre cette évolution pour mieux saisir comment le management moderne se situe par rapport à ses antécédents. 

Ce chapitre a consisté à l’exposition des outils managériales et l’étalement du processus à suivre par un manager afin d’atteindre les objectifs prédéfinis. 

















[bookmark: _Toc185936629]CHAPITRE TROISIEME
[bookmark: _Toc185936630]FONCTIONS DE L’ENTREPRISE

On ne peut parler des fonctions du management sans commencer par les situer parmi les fonctions autour desquelles s’articulent les activités au sein de l’entreprise. C’est pourquoi, ce chapitre débute par un aperçu des fonctions de l’entreprise, dont la fonction managériale constitue un sous-ensemble.

Les activités d’une entreprise peuvent être regroupées en quelques catégories fondamentales : ce sont les fonctions de l’entreprise, catégorisation élaborée par Henri Fayol, le père du management moderne.

Dans son ouvrage administration industrielle et générale, Henri Fayol trouva que les activités d’une entreprise pouvaient être subdivisées en six groupes :

· la fonction de production ou technique;
· la fonction commerciale (achat, vente et échange),
· la fonction financière (recherche et affectation optimale des capitaux);
· la fonction de sécurité (protection des biens et personnes);
· la fonction comptable (y compris les statistiques);
· la fonction managériale.
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1.1. Fonction technique ou de production

A l’origine, la fonction technique référait aux activités nécessaires pour la fabrication des produits. Cependant son champ s’est récemment étendu pour inclure des activités telles que l’approvisionnement, l’entreposage, le transport et toutes autres activités courant à la recherche des matières premières, à leur traitement jusqu’à rendre disponible le produit chez l’acheteur ou le client. Toutes ces activités ont d’ailleurs donné lieu à réclusion d’un champ spécial au sein de la production et des opérations. Ce champ s’intéresse aux opérations ou activités nécessaires à la production et à la livraison du produit physique ou du service. (Harold Kootz cité par MUSINDE S., 2018)

On peut affirmer que  F. Taylor est le père du management des opérations. Pour rappel, sa contribution porte sur l’organisation scientifique du travail qui se réalise par :

(1) l’étude des notions de temps, en vue de déterminer le temps moyen mis par un employé moyen pour exécuter une tâche ;

(2) l’affectation de l’ouvrier de première classe, c’est-à-dire celui qui est le mieux qualifié pour exécuter la tâche, conformément au principe de l’ordre social, l’homme qu’il faut à la place qu’il faut ;

(3) le salaire aux pièces ;

(4) la direction scientifique, c’est-à-dire la gestion de l’entreprise confiée à des spécialistes de l’organisation.

Le moyen essentiel de l’organisation scientifique du travail est la rationalisation, celle-ci est atteinte à travers :

· la division du travail;
· la specialisation des tâches et 4 postes;
· la normalisation du produit.

1.2. Fonction Commerciale

L’importance de cette fonction tient au fait qu’il est inutile de produire si on ne peut pas vendre. Le lancement d’un nouveau produit ne doit pas seulement être décidé lorsque le processus de production est apprêté, mais aussi et surtout quand on est sûr de vendre et qu’on connait le marché cible. Le programme de vente conditionne celui de la production.

C’est pourquoi la fonction commerciale comprend les sous fonctions suivantes : 

(1) étude du marché, promotion et publicité ; 
(2) administration des ventes, la distribution (vente proprement dite, livraison, service après-vente).

1.3. Fonction financière

Cette fonction consiste dans la recherche des capitaux et leur engagement ainsi que dans le maintien des équilibres financiers de l’entreprise. Les politiques financières concernent donc les domaines suivants : 

(1) recherche des capitaux ; 
(2) engagement des capitaux ; 
(3) gestion des immobilisations (amortissement et renouvellement) ;
(4) veiller aux équilibres financiers (charges financières, fonds de roulement, trésorerie)



1.4. Fonction comptable

Ici, nous avons : 

(1) tenue des livres et de la caisse ;
(2) dégager les charges et dépenses d’exploitation ; 
(3) dégager les recettes d’exploitation, etc.

1.5. Fonction de sécurité

Assurer la protection de la propriété, du patrimoine et des personnes.

1.6. Fonction (administrative) managériale

Le contenu de la fonction managériale des entreprises a été défini par Fayol, dans son livre « administration industrielle et générale » comme consistant en des activités suivantes : planifier, organiser, commander, contrôler.

Ces activités ont continué d’influencer les classifications ultérieures et elles peuvent en fait se résumer en un seul vocable « décider ». Mais, il se pose encore la question de savoir sur quoi et comment décider ? 
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Les managers travaillent dans des organisations, c’est-à-dire des ensembles de personnes rassemblées dans un but précis, en vue d’atteindre des objectifs par une division du travail et des fonctions, ainsi que par des modalités de coordination définies : un lycée, un club, un lieu de culte, une épicerie de quartier, une équipe de football sont autant d’organisations qui partagent trois points communs.

2.1. Points communs à toute organisation

Toute organisation sert des objectifs précis et se compose de personnes réunies d’une certaine façon. L’objectif spécifique d’une organisation s’exprime en termes de but ou de configuration de but. Mais rien n’est possible sans que des individus identifiés prennent des décisions pour fixer ce but et accomplissent une série de tâches afin de transformer ce but en réalité. Enfin, les organisations instaurent une structure systématique pour déterminer le comportement de leurs membres, l’orienter et lui fixer des limites. Pour cela, elles établissent des règles, demandent à certains individus d’en contrôler d’autres, forment des équipes de travail ou décrivent les postes afin que chacun sache ce qu’il a à faire. Le terme « organisation » désigne par conséquent une entité poursuivant un but précis, se composant de personnes ou de membres et possédant une structure systématique.

2.2. Difference entre les managers et les autres collaborateurs de l’entreprise

Quiconque travaillent au sein d’une organisation n’occupe pas nécessairement un poste d’encadrement, encore moins de direction. Pour simplifier à l’extrême, il existe deux types de membres, remplissant des fonctions dont les frontières ne sont pas toujours claires : les employés et les managers. Les employés (on parlera aussi parfois d’exécutants, d’opérationnels ou de collaborateurs, selon le niveau d’autonomie requis) ont la charge d’une tâche donnée, mais n’ont que peu de responsabilité, voire aucune, de supervision du travail des autres : par exemple, ils enregistrent par téléphone une commande ou une inscription à un cours, assurent une relation commerciale ou réalisent une opération sur une chaîne de montage. Les managers, en revanche, dirigeant les activités des employés et responsables de niveau inférieur et se répartissent généralement en trois catégories : les cadres dirigeants, cadres intermédiaires et les agents de maîtrise.

Les managers ont également directement en charge certaines tâches et assument parfois des responsabilités pratiques. Par exemple, un responsable régional des ventes d’un distributeur de fournitures industrielles ou de produits pharmaceutiques n’échappera pas au traitement direct de certains clients, même s’il contrôle par ailleurs les activités d’autres vendeurs sur chaque secteur géographique. La différence essentielle entre les deux groupes est donc que les managers ont des employés ou des collaborateurs qui leur rendent des comptes.

2.3. Titres à donner aux managers dans une organisation

Bien que faciles à repérer, les managers possèdent des titres très différents.

(a) Agents de maîtrise : correspondent généralement aux surveillants, chef d’équipe ou coordinateurs. Leur mission consiste à gérer les activités quotidiennes des employés.

(b) Cadres intermédiaires : occupant quant à eux des niveaux de management oscillant entre le terrain (surveillant) et les hautes spheres. Ils dirigent d’autres managers, voire des employés, et se chargent de traduire les objectifs de la direction en données exploitables par les responsables et collaborateurs de niveau inférieur. Au sein des organisations, les cadres intermédiaires sont des chefs d’agence ou de departement, des chefs de projets, des responsables d’unité, des chefs de district ou de service.

(c) Cadres dirigeants : sont à la pointe de la pyramide. Ils sont chargés de prendre des decisions sur la direction de l’organisation et d’instaurer des règles s’appliquant à tous les membres. Les hauts dirigeants sont des vice-présidents, PDG, presidents honoraires, directeurs généraux ou encore membres du comité de direction.
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Cette approche, vulgarisée par Henry Mintzberg consiste à observer ce que les managers font réellement et de déduire, à partir de ces observations, les activités (ou rôles) managériales.

Mintzberg est arrivé à la conclusion selon laquelle les hauts cadres des entreprises remplissent une variété d’activités autres que celle entrant dans la catégorisation classique des fonctions (planifier, organiser, coordonner et contrôler).

Il s’agit de dix rôles suivants :

Les rôles interpersonnels

· le rôle de représentant (symbole) ;
· le rôle de leader ;
· le rôle de liaison avec l’extérieur. 

Les rôles informationnels

· Fonction d’observation active ;
· Fonction de diffuseur ;
· Rôle de porte-parole

Les rôles liés à la décision

· Le rôle d’entrepreneur ;
· Le rôle de régulateur ;
· Le rôle de répartisseur des ressources ;
· Le rôle de négociateur.

En définitive, le chef en tant que :

a. symbole, il est sensé remplir un certain nombre de devoirs routiniers de nature légale ou social. Il peut, en tant que leader, être une source d’émulation pour les autres membres de l’organisation. Il est responsable de la motivation et de la stimulation des subordonnées, de leur affectation et de leur formation.

Dans sa fonction de liaison, le chef crée et entretient un réseau de contacts et d’informations au bénéfice de l’entreprise.

b. observateur actif, il cherche et reçoit une variété d’informations et de connaissances tant sur le plan horizontal que vertical. Il transmet, en sa qualité de diffuseur, l’information à ceux qui en ont besoin dans la hiérarchie ou en dehors. En tant que porte-parole, il le fait au nom de l’entreprise et communique les informations à l’intérieur et à l’extérieur de son organisation et en faveur de celle-ci.
c. entrepreneur, c’est l’homme qui prend l’initiative dans la recherche des opportunités pour son entreprise et vise constamment l’amélioration de la façon dont le service est rendu (les procédures) et du rendement.
d. régulateur, le chef maintient l’harmonie, l’équilibre au sein de l’organisation lorsque celle-ci bascule, face à la turbulence de son environnement. Il est aussi responsable de l’allocation des ressources organisationnelles.
e. négociateur, il représente l’organisation et défend ses intérêts lors de négociations importantes et résout les conflits qui naissent en son sein.

Au travers ce chapitre, nous avons explicité et exposé à long et à large les fonctions qu’on peut trouver au sein d’une organisation.
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[bookmark: _Toc185936635]ETHIQUE, POUVOIR, AUTORITE ET LEADERSHIP

Que nous soyons dans des affaires tant publiques que privées à divers paliers de la société, nous exerçons un certain pouvoir. Mais qu’est-ce que le pouvoir ? Quels en sont les différents types ? Qui l’exercent et pour quelle finalité ? On va tenter d’y répondre.
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Faire vivre, fonctionner la structure dans la bonne direction : c’est l’ANIMATION

A structure égale, résultats différents si animation différente :

[image: animation2]

Le commandement trouve son essence dans le pouvoir, l’autorité et son expression dans la prise de décision

Ce pouvoir est normalement partagé : c’est la décentralisation, posant des problèmes de coordination et de communication.

La résultante de cet ensemble d’action donne à chaque unité commerciale un style de direction spécifique.

E = Es + Eo + Eh


· Es : efficacité stratégique
· Eo : efficacité de la structure
· Eh : efficacité des hommes
· 

E = mc²

mc² = motivation, compétence, culture

1.1. Définition

Le mot « pouvoir », en physique, désigne une puissance, une force pouvant produire un effet, une énergie, c’est-à-dire la capacité de provoquer un changement, une modification.
Dans la société humaine, le pouvoir consiste en la faculté de mobiliser des hommes à l’action en vue de susciter un effet social. Etudier le pouvoir, c’est chercher à connaître qui obtient quoi, comment et quand ?  
Il s’agit donc de la capacité pour certains individus ou groupes d’agir sur d’autres individus ou groupes. 

[bookmark: _Toc441908823]Le pouvoir est donc relationnel dans ce sens qu’il n’est pas un attribut de son détenteur, ce dernier ne pouvant l’exercer qu’en relation avec les autres qui peuvent soit obtempérer à ses ordres, les bouder ou voire les saboter purement et simplement.

En d’autres mots, le pouvoir est la capacité pour A d’obtenir de B de faire quelque chose qui lui soit demandé.

Autre définition possible en termes de rapport de négociation.

Un acteur a d’autant plus de pouvoir que les conséquences de ces actions sont importantes. La définition est donc difficile mais le pouvoir est partout facile à reconnaître.
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1.2. Sources du pouvoir

Les sources du pouvoir sont multiples et variées :

1. Le capital

Pouvoir formel, juridique. A le pouvoir celui qui possède. Conception sur le déclin, ne concerne pas le statut du manager.

2. Fonction occupée

· son importance 
· sa pertinence 
· sa souplesse 
· la perception qu’en ont les autres 

3. Ressources (capacité de contrainte et/ou autorité)
4. Information
5. Expertise : c’est l’ensemble des connaissances spécifiques acquises  par les études ou l’expérience et qui confère la compétence nécessaire pour exercer un pouvoir bien défini 
6. Réussite 
7. Pouvoir de séduction personnelle :

· physique : selon qu’on a  la taille, l’aspect physique qu’on peut corriger par exemple par le maquillage, le sourire... 
· tenue : humeur mauvaise ou maussade, bonne ou gaie ; tenue vestimentaire sur mesure et selon les circonstances 
· sociabilité : capacité de nouer des bonnes relations avec l’entourage (contraire à la conflictualité), soutien moral ou matériel envers autrui
· honnêteté 
· bonté : soutien moral ou matériel envers autrui 
· communauté des valeurs ou d’intérêts : pesanteur tribale, fils de la maison...
· tolérance : respect de la diversité des individualités : exemple de ce  P.D.G. qui offre à fumer à un travailleur qu’il trouve fumant à un endroit interdit de l’usine, en le suppliant de fumer ailleurs. Contre l’esprit de suffisance : moi, je...
· admiration suscitée
· éloquence 
· communauté des valeurs ou d’intérêts (appartenance ethnique, religieuse, raciale, nationalité, familiale, club, loges occultes…).

Il importe de noter que les compétences administratives (technocrates) confèrent plus d’autorité, de pouvoir que les compétences scientifiques (techniciens).

1.3. [bookmark: _Toc441908824]Types du pouvoir

On peut classifier le pouvoir sur base de deux critères de droit et de fait : la légalité (le caractère formel) et la légitimité (l’acceptation par la communauté). Est légal ou formel ce qui relève des normes officielles. Est illégal ou informel ce qui est officieux, non conforme à la loi. 

Un pouvoir légal diffère du légitime dans ce sens que le premier a trait à l’officialité, à la régularité de la procédure d’accession : par exemple quand le Président de la République nomme par décret un PDG, quelle que soit la qualité de ce dernier (compétence ou incompétence), l’acte est légal  parce que relevant de la compétence du Chef de l’Etat. Cependant, cette décision peut être contestée ouvertement ou tacitement par les agents censés être dirigés. Cette protestation déclarée ou latente de la part de la communauté concernée relève de la légitimité contestée ou illégitimité. On parle aussi du pouvoir de droit et du pouvoir de fait.

Les deux types du pouvoir peuvent donner lieu à des combinaisons : 

· Formel-légitime : la fonction occupée est acceptée ;
· Informel-légitime : la fonction n’est pas légale, mais est reconnue suite par exemple à la compétence ;
· Formel-illégitime : la fonction est légale mais non acceptée ;
· Informel-illégitime : exemple les éminences grises, occultes et obscures qui forment  l’entourage des chefs et qui sont souvent détestés pour leur incompétence, trafic d’influence, règlement des comptes, usurpation du pouvoir, ingérences intempestives, orgueil démesuré...

1.4. Mode d’emploi du pouvoir

Il est nécessaire de connaître le pouvoir existant dans l’organisation (/A)
Puis de s’interroger sur la répartition du pouvoir (/B)
Et connaître l’utilisation de contre-pouvoirs (/C)

a. Pouvoir dans l’organisation

Il s’agit de savoir comment l’organisation va s’imposer, se faire accepter, réussir à impliquer les individus.

 ETZIONI distingue 3 types de pouvoir de l’organisation : 


· coercitif : utilisation de la contrainte
· rémunérateur : distribution de récompenses
· normatif : obtention de satisfactions morales
· 

A cela correspondent 3 modes d’implication des salariés : 


· aliénation (aucune adhésion à l’organisation mais de la crainte)
· calculateur (intérêt pécuniaire)
· morale (identification à l’organisation et à ses buts)
· 

En croisant on obtient les typologies des relations de pouvoirs dans les organisations.
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Les types A, E, I sont les plus fréquents car cohérents. Ils forment l’équilibre des attentes et des propositions. Ils sont préférables car équilibrés.
		
a. Répartition du pouvoir
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Deux cas extrêmes : 


· organisation totalement centralisée : un seul pouvoir.
· organisation totalement décentralisée : organisation a-centrée, cas du nuage d’oiseaux où chaque oiseau n’a aucun pouvoir ou tous les pouvoirs, chacun se déterminant sur les autres.
· 

Dans l’unité commerciale, comme toute entreprise, aucun acteur n’est totalement démuni de pouvoir. Vu comme un choix, la répartition du pouvoir est la décentralisation.

Elle vise à : 


· augmenter les motivations
· augmenter les compétences et accroître l’efficacité
· diminuer les conflits


Le pouvoir reçu est


· un pouvoir de décision
· un pouvoir de suggestion
· 

Cette délégation ne réduit le pouvoir du manager : 


· il conserve et renforce son pouvoir d’anticipation
· il bénéficie des idées et suggestions des subordonnés
· 

b. Gérer les contre-pouvoirs

Chaque acteur utilise le pouvoir pour son propre intérêt, pour augmenter des gains. Le pouvoir est objet de convoitise. Chez chacun coexiste :

· un pouvoir offensif (agir sur les autres)
· un pouvoir défensif (se protéger des autres, conserver sa marge de manœuvre)

1.5. Paradoxes du pouvoir

Le pouvoir est dynamique, mouvant et peut engendrer des effets inattendus lorsqu’il devient aliéné et aliénant. On peut retenir les quelques éléments suivants : 

· un pouvoir sans puissance est dangereux pour la société : un pouvoir doit être fort, basé sur plusieurs ressources (compétence, transparence, séduction personnelle, capacité de résoudre les problèmes, amour du prochain...) parce que le manque du pouvoir engendre l’inefficacité, la désuétude des méthodes de gestion, des règlements rigides et despotiques...

· l’abus du pouvoir, souvent fruit du bon plaisir restreint les capacités d’influence : risque de résistance, de rancœur et même de rébellion de la part de ceux qui s’en estiment victimes.  Le bon plaisir et le bon vouloir sont très mauvais conseillers en matière de pouvoir, parce qu’ils poussent à la jouissance du pouvoir plutôt qu’à son exercice raisonné.

· le pouvoir corrompt : comme le disait l’anarchiste Max Stirner, “ Le pouvoir rend fou et le pouvoir absolu absolument fou ”. L’excès du pouvoir entraîne l’autodestruction et la résistance de la part des autres. “ Qui en fait trop usage finit par avoir une perception déformée de lui-même et de ceux sur lesquels il l’exerce. Sa valeur personnelle, sa part de responsabilité dans les résultats acquis sont exagérés, il en oublie celle des autres. Avec le temps, ce gigantisme maladif de l’amour-propre et le dénigrement d’autrui conduisent à l’abus de pouvoir, car son détenteur pense être le seul capable de comprendre et d’agir ”[footnoteRef:1]. [1:   A. DONELLON (1995), “ Pouvoir  politique dans le cadre de l’entreprise ”  in A. R.COHEN, (sous la dir. de), MBA management Synthèse des meilleurs cours des grandes business schools, Nouveaux Horizons-Maxima, Paris,pp. 139-179.] 


· le pouvoir s’exerce mieux lorsqu’il est partagé : plus on responsabilise les collaborateurs, plus on possède le pouvoir car ces derniers sont motivés. Le dirigeant centralisateur “ finira, déformé par la méfiance, à force de vouloir tout faire, par ne faire presque plus rien, encombré d’une omnipotence qui exigerait pour rester efficace une omniscience dont par ailleurs il s’éloignera intellectuellement chaque jour un peu plus. Les traits de son caractère appelé à grandir dans la fonction étant, comme le veut la nature humaine, surtout la suffisance et la susceptibilité ” [footnoteRef:2]. Or, les exécutants ont souvent plus de pouvoir que ceux qui prennent des décisions à exécuter. Ainsi donc, “ trop monopoliser le pouvoir empêche de l’exercer. L’excès du pouvoir tue le pouvoir  ou pour être plus précis, l’action ”[footnoteRef:3].  [2: J.-F. REVEL (1992), L’absolutisme inefficace ou contre le présidentialisme à la française, Plon, Paris, p. 120.]  [3: Idem, p. 52.] 


· le pouvoir s’exerce mieux lorsqu’il l’est avec décence : le mot anglais « decency » désigne la vertu consistant à s’imposer à soi-même la réserve, les devoirs, les épreuves et le civisme qu’on exige des autres.  Par exemple, il faut éviter les dépenses ostentatoires pour satisfaire ses caprices personnels face à un environnement de pauvreté généralisé.

· le pouvoir pour le pouvoir, c’est-à-dire sans résultats concrets, est comme un arbre sans fruit. Il faut concilier les besoins de puissance avec les objectifs, les aspirations de la communauté. Il faut justifier le respect dû au statut de responsable par la compétence. 

· le pouvoir autocratique, à l’abri de la critique, de la sanction, de l’obligation de s’expliquer, débouche toujours, par l’effet d’aliénation, à l’indolence, l’incompétence, l’outrecuidance, l’extravagance, la sottise... quels que soient les dons du dirigeant.

On comprend dès lors l’impérieuse nécessité pour tout détenteur du pouvoir de se faire violence en adoptant des attitudes correctes sur base d’une autocritique permanente en vue d’éviter toute forme de dérive déviationniste, très nocive pour la communauté. On parle dès lors d’une éthique de l’engagement.

1.6. Autorité
[image: autorité2]

A ne pas confondre avec pouvoir malgré la confusion :


· pouvoir : capacité à exiger de l’autre, d’exercer une autorité.
· autorité : puissance légitime à commander, à ordonner une action à d’autres, pouvoir de se faire obéir. Notion plus étroite que le pouvoir.
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· 
Plusieurs types d’autorités :

	Autorité institutionnelle
	Résultant des statuts, du contrat de travail. Elle est extérieure à la personne, définie pour la tâche à accomplir.

	Autorité sapientiale
	Liée à la compétence. “Habilitation à être entendue en vertu de ses connaissances ou spécialités”

	Autorité personnelle
	Aptitude innée ou acquise à obtenir obéissance, équivalent au leadership.



A un poste donné se cumule les trois autorités. Les bases du pouvoir ont une influence sur la façon dont l’autorité sera exercée et acceptée.

L’art du management d’équipe consiste à combiner pouvoir et autorité. Un pouvoir sans autorité est inefficace, tout comme une autorité sans pouvoir.

Exemple : 

Un très jeune chef de rayon est doté d’autorité institutionnelle mais ne dispose pas de pouvoir inné auprès d’une équipe qui reste à conquérir.

[bookmark: _Toc185936637]Section 2. Ethique de l’engagement

Il s’agit là d’un ensemble de prescriptions pour lesquelles nous admettons l’effort que nous voulons déployer pour nous y conformer et même l’exhortation à les suivre. En d’autres termes, on se décide de tracer une ligne de conduite à suivre pour accomplir notre action. 	

L’action ici doit s’inspirer de notre existence actuelle, toute existence étant action.

De quelle existence s’agit-il ? Il ne s’agit certainement pas de celle des choses, des arbres, des maisons, des animaux, des usines, des restaurants... Il s’agit de l’existence de l’homme concret tel qu’on le rencontre dans sa vie de chaque jour, de cet homme qui connaît des moments de joie et de peine, qui a souvent le souci de se faire des amis, de leur rendre service, de sacrifier sa vie pour les autres hommes, ses semblables.

De nos jours, après l’échec du socialisme inspiré du marxisme, le libéralisme économique qui défend la subordination de toutes les valeurs à la valeur économique est resté la seule source d’inspiration. Il se résume en ce mot d’ordre de Guizot : “ Enrichissez-vous ”. C’est la thèse des capitalistes dont l’idéal est individualiste et qui est attaché avant tout au bien de la terre. Selon une doctrine calviniste, si Dieu vous donne la possibilité de vous enrichir et que vous le déclinez, vous marchez contre sa volonté, vous commettez un péché. Même si l’origine de la richesse est illicite.

Le libéralisme comme le socialisme ont écrasé l’homme. Dans le socialisme, l’individu était sacrifié au nom d’un prétendu bien commun. Tandis que le capitalisme réduit toutes les valeurs à la valeur économique. Dans ces deux systèmes, la prospérité économique et le bien-être matériel apparaissent comme  étant la condition de base de toutes les autres valeurs. Les deux théories sont essentiellement matérialistes. Ainsi, pour eux, les valeurs qui doivent se placer au-dessus de toutes les autres sont les valeurs économiques qui dépassent toutes les autres valeurs. 

Leur erreur fondamentale est de nier l’interdépendance des valeurs. Les valeurs économiques sont les racines qui permettent aux valeurs spirituelles de se soutenir. Les valeurs économiques sont des valeurs humaines pas seulement matérielles puisqu’elles n’ont de sens ou de signification que par rapport à l’homme. Or, ce qui fait la valeur d’une personne, ce n’est pas seulement le corps, l’individualité, la vie et la nature, sinon ce serait réduire l’homme à son simple rapport aux choses. Les valeurs d’une personne consistent dans une activité qui dépasse les choses et qui utilise celles-ci. C’est l’activité spirituelle qui est seule capable de justifier les choses et, par conséquent, elle est elle-même créatrice des valeurs. Elle est la valeur suprême.

Or sur le plan moral, l’homme n’est pas un individu comme les autres. Il est une personne et comme telle, il a une substance propre, il est toujours sujet libre. Si l’individu est moral, il est obligé de participer aux biens communs et, au besoin, se sacrifier, ce qui n’enlève rien au caractère irréductible de sa personnalité.

D’où la doctrine de l’engagement personnel qui doit sous-tendre nos décisions pour un meilleur agir social. Les éducateurs spirituels mènent trop souvent la formation morale vers le scrupule et le cas de conscience au lieu de la conduire au culte de la décision, au culte de l’efficacité. 
[bookmark: _Toc442265033][bookmark: _Toc442254320][bookmark: _Toc442148226][bookmark: _Toc442069931][bookmark: _Toc441912854][bookmark: _Toc441908827]
2.1. Engagement de l’intellectuel

Qui peut-on considérer comme intellectuel ? Dans quelle mesure l’action de l’intellectuel peut-elle contribuer à l’épanouissement de l’homme, à la promotion d’un monde humain ?

On définit généralement les intellectuels comme ceux qui se sont adonnés à l’exercice de la science, à la réflexion, à la recherche scientifique, à la littérature, aux arts. Sont donc intellectuels les penseurs, les artistes, les chercheurs, les savants, les professeurs... ” 

On peut étendre cette catégorie à tous ceux qui exercent une profession qui exige  un investissement intellectuel. ” Est considéré comme intellectuel quiconque a un goût  prononcé pour les choses de l’intelligence, de l’esprit, chez qui prédomine la vie réflexive. D’une manière plus précise encore, est intellectuel celui qui a développé en lui la capacité d’analyse rationnelle de la société et de toutes les réalités, qui exerce la fonction critique vis-à-vis de tous les réels et de la société. L’intellectuel est celui qui croit dans les principes opératoires et la vertu réalisatrice de la rationalité et de l’objectif ”[footnoteRef:4]. [4:  Joseph Albert Malula (1981), Lettre pastorale sur l’apostolat des intellectuels, Saint Paul, Kinshasa, 1981, p.5.] 


En fait, tout homme est par essence intellectuel, mais tous les hommes n’exercent pas des fonctions intellectuelles. Les intellectuels sont donc ceux qui exercent des fonctions d’organisation au sens large dans les domaines de la production, de la culture ou de l’administration. L’engagement des intellectuels intéresse donc la communauté car le sort de celle-ci est entre les mains de son élite.

Il peut se concrétiser dans l’action sociale et politique. Le véritable engagement, nous semble-t-il, n’est pas dans le repli sur soi ou l’affirmation solitaire, ni dans la méfiance envers autrui. Ainsi que le dit P. Houtondji, “ la responsabilité de l’intellectuel... déborde infiniment le cadre étroit de sa discipline, et qu’il ne peut se payer le luxe d’un apolitisme satisfait, d’une complaisance tranquille à l’égard du désordre établi - à moins de se renier lui-même comme intellectuel ou comme homme ”[footnoteRef:5].  [5:  P.HOUTOUDJI (1977), Sur la philosophie africaine, Maspéro, Paris, p.37.] 


La communication entre personnes est bloquée par le besoin de posséder et de soumettre. Dans cet univers, au niveau politique, chaque partenaire joue le rôle de tyran ou de l’esclave. L’amour est une  infection mutuelle, un enfer. Au contraire, c’est seulement dans la mesure où les intellectuels seront capables de sortir d’eux-mêmes, de se détacher de leur individualisme, en se dépossédant, qu’ils peuvent s’ouvrir aux autres, leur être toujours disponibles et utiles. La tâche n’est ni facile, ni aisée. Il leur faut pour ce faire s’armer de beaucoup de volonté pour assumer leur destin d’intellectuel et d’homme. L’intellectuel, disait Sartre, est le produit d’une société en crise. Celle qui sévit au Congo, au lieu de constituer une raison d’enlisement général, doit plutôt se révéler productrice des génies, créatrice des valeurs nouvelles en vue de relever les nombreux défis lancés à la nation à l’occasion de cette même crise.

En conclusion, nous pouvons accepter de suivre une éthique de l’engagement, mais à condition que cet engagement ne soit pas synonyme d’embrigadement, d’une participation moutonnière et aveugle à la manière des robots cybernétisés, préprogrammés. Au contraire, il doit être un acte réfléchi basé sur la certitude et le désir de créer sans cesse un climat d’entente entre les hommes pour l’épanouissement moral et matériel de leur existence.
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· Coordonner les activités de l’équipe en rapport au travail global ;
· Mobiliser les ressources et veiller aux conditions matérielles et morales de l’équipe de travail ;
· Susciter la contribution, la participation de chaque membre, surtout dans les moments difficiles
· Faire circuler l’information dans l’équipe, faire accroître le savoir de chaque membre
· Aider le groupe à évoluer, à vaincre ses difficultés, à atteindre ses objectifs ;
· Représenter le groupe au-dedans et au dehors ;
· Incarner le groupe au plan de son unité, de ses objectifs, de ses valeurs, de ses membres ;
· Avoir le pouvoir de sanctionner ;
· Tolérance de processus d’ordre affectif ;
· Assistance et aide aux membres qui sont en difficulté ;
· Reconnaître des compétences, du comportement des coéquipiers ;
· Elaboration en commun des objectifs, division du travail et acceptation de l’organisation du groupe ;
· Etre reconnu chef et être estimé par les membres de l’équipe ;
· Etre directif  et non directif selon les circonstances ;
· Avoir une influence directe ou une influence indirecte selon les situations.
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3.1. Effets corrosifs de la fonction du chef

La fonction du chef  tient :

· à l’intelligence et à la qualité charismatique ou même magique ;
· aux facteurs de situation et d’organisation ;
· à l’incapacité de sentir, de percevoir ce qui se passe en  soi et dans le milieu de travail ;
· à la facilité du chef de contribuer au travail et au processus.

En plus du fait que le chef peut être bouc émissaire du groupe (surtout lorsqu’il y a des difficultés d’accomplir une tâche), le rôle du chef peut comporter un certain nombre d’effets corrosifs. Concrètement, les abus d’autorité peuvent détériorer les relations interpersonnelles entre les travailleurs. 

Exemples :

· la création des barrières : perturbant ainsi les relations interpersonnelles 
· traiter les gens comme des outils, comme des instruments utilisés pour réaliser ses besoins ;
· ne se soumettre à aucun contrôle, c’est donner l’impression qu’on ne peut jamais se tromper ;
· le snobisme : vouloir rester toujours parmi les gens de son rang, indifférence vis-à-vis des travailleurs ;
· absence de rapports sincères avec les subordonnés. : écarter les contradicteurs au profit des flatteurs;
· chercher les adulateurs, c’est-à-dire qui font des louanges excessives.
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Des généralités sur le management à l’éthique, pouvoir, autorité et leadership. Ce livre aura proposé des solutions aux préoccupations rencontrées dans la gestion des organisations dont l’utilité et la demande deviennent de plus en plus croissantes depuis quelques siècles.

En quatre chapitres ci-après : Généralités sur le management, Outils et processus du management, Fonctions de l’entreprise et Ethique, pouvoir, autorité et leadership. Ce livre explique comment, devant un problème organisationnel ; un manager arrive à utiliser son pouvoir et son autorité.

Ainsi, s’appuyant sur les pensées des grands pionniers du management, notamment de Henry FAYOL, Taylor,…le premier chapitre donne la quintessence du management. Cependant, ce même chapitre attire l’attention des lecteurs sur le fait qu’il étale de façon concise et claire les pratiques  managériales qu’on peut dénicher dans une organisation, l’incompréhension des concepts amènent à la non appréhension du management ; le deuxième chapitre exhibe les outils et le processus à suivre en management pour exécuter une mission managériale réussie. Il explique également comment on peut atteindre un objectif sans démoraliser ses collaborateurs. Quant au troisième chapitre, il expose les fonctions qu’on trouve dans une entreprise tout en mettant un accent particulier sur la fonction administrative ou managériale. Il essaie de répondre d’une manière ou d’une autre aux interrogations suivantes : quelle est la fonction ayant la suprématie sur les autres ?, quelles sont les qualités d’un bon manager ? Où est le lieu du travail d’un manager ? quels sont les rôles d’un bon manager ? Concernant le quatrième et dernier chapitre, en évoquant des notions pertinentes du pouvoir et de l’autorité ; il fait un rapprochement des concepts clés du management, tel que l’éthique mais insiste aussi sur le pouvoir et l’autorité.

De tout ce qui vient d’être dit précédemment, le présent ouvrage aura démontré que le management ne se limite pas seulement au pouvoir moins encore à l’autorité. Il est en premier lieu un raisonnement basé sur  la perception des fondements du management du chercheur et par la suite, une traduction, en termes d’expériences, de la réalité ces fondements en question.      
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